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Limite communale



I5 Produits Chimiques
Protection des Conduites

A4

Protection des Cours d'eau non Domaniaux.

AC1
Protection des Monuments HistoriquesRAYON = 500 m

EGLISE St  Erasme Classé MH du 10/09/1913

I4 Protection des Lignes Haute-Tension.
Ligne 225 Kv  Guarbecque - Woestyne

  

Cimetière civil 

Poste électrique

INT1

Batîments

Servitudes d'Utilité Publique

Echelle : 1 / 5  000 ème

PLAN

Commune de
 SERCUS

59568

Sources : Gestionnaires Servitudes
(c) Cadastre / Pci -Dgfip

Email : ddtm-suct@nord.gouv.fr

Service
Urbanisme

des Territoires
et Connaissances

Système
Pôle

Géographique

d'information

Direction Départementale

des Territoires 

et de la Mer du Nord

D.D.T.M 59

1/1

Légende

EL7 Alignement
R.D. 106 : C.G. 10/09/1913

Oxyduc Denain - Dunkerque
�

�

100 m

100 m

Ruisseau du Bruimier
La Zercle Becque
A.P. DU 12/05/1971

A4

Zone de protection 100 m

�

Eléments constitutifs
du Porter à Connaissance (P.A.C)

Art.R.121-1 
du Code de l'Urbanisme

Date mise à jour : 11/10/2012
ref : carte_pac_urbanisme_servitude_59568.wor

Type Procédure : ELABORATION 
Délibération du  : 10/05/2012

Pour information Nb : cette bande de protection (100m) ne s'applique  
qu'aux cimetières civils transférés ou agrandis.
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 Plan Local d'Urbanisme
de la C.C. de l' Houtland


